
Les formations en 

apprentissage 

–

Faculté des 

Sciences du Sport 

et de l’Éducation 

Physique

–

Université de Lille



Le contrat d’apprentissage,

une relation gagnant/gagnant pour 

l’entreprise et l’étudiant
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Une voie de professionnalisation
• en adéquation avec sa formation (être rémunéré pour faire ses études!)

Une formation à la faculté (25%) et en entreprise (75%)

Un changement de statut

• D’étudiant à salarié ! 

• Nouvelle posture, vocabulaire, congés, double/triple projet



Alternance et Apprentissage

L’alternance = Un rythme de formation

• Hebdomadaire = recrutement local/régional (2 jours en formation, 
le reste en structure)

• Mensuel = recrutement local/régional/national (1 semaine / mois 
en formation)

Apprentissage = Un contrat de travail

• Différence avec la formation initiale (stage) : durée en structure, 
formation et suivi dans la structure, gratification vs rémunération

• Disponible avant le début de la formation (dès l’été)
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Le contrat d’apprentissage,

une relation gagnant/gagnant pour 

l’entreprise et l’étudiant

1. Pour anticiper ses besoins en recrutement

2. Pour transmettre et intégrer 

3. Être fier de contribuer par le compagnonnage et un 
tutorat adapte ́ à l’emploi des talents de demain et à la 
cohésion sociale dans les territoires. 



Le nouveau contrat d’apprentissage 

dans le sport

+simple, + flexible, + accessible

Etudiant d’une 
formation 
STAPS 
proposée en 
apprentissage

L’apprenti

•Société 
commerciale

•Association

•Administration

•Groupement 
d'employeurs

L’employeur

•1 Deust 2

•2 Licence 3

•2 Licences pro.

•3 Masters

L’organisme de formation
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Quels bénéfices pour l’employeur ? 

• Adapter et anticiper les besoins en compétences

• Renforcer la professionnalisation des organisations sportives sur les fonctions 
supports et cœur de me ́tiers par l’inté ́gration de salariés en apprentissage

• Financer tout ou partie du coût pédagogique et une possible aide aux frais 
annexes par l’Afdas

• Recruter l’apprenti au terme du contrat



Le contrat 

d’apprentissage
Les avantages pour l’étudiant

Les avantages

Préparer un diplôme en alliant théorie et pratique

Découvrir le monde du travail et la culture d’une entreprise

Acquérir de l’expérience professionnelle et des compétences

Percevoir un salaire

Bénéficier des mêmes responsabilités et droits qu’un salarié en 
entreprises (congés payés, … )

Être employable dès l’obtention du diplôme – Déjà expérimenté

S’assurer une porte d’entrée dans l’entreprise (la finalité pour les 
entreprises est souvent d’embaucher à l’issue d’une alternance)

Être suivi et encadré par un Maître d’apprentissage et un tuteur 
académique

Les aides

Une aide au permis de conduire pour les apprentis d’un 
montant de 500€

5 jours de congés supplémentaires pour révisions par cycle 
de formation

La carte génération #HDF

• Pour les apprentis qui démarrent une formation, l’aide est de 200 € la 
première année de contrat (apprentis primo entrants) pour l’achat de 
fournitures et manuels scolaires, de matériel professionnel ou 
d’équipements de sécurité.

• Pour tous les 15/25 ans des Hauts-de-France (et jusqu’à 30 ans pour les 
apprentis), toute l’année, la carte Génération #HDF offre la possibilité de 
bénéficier de bons plans dans les domaines du spectacle, de la culture, du 
sport, de la citoyenneté, du tourisme et des loisirs. 

• La Région Hauts-de-France propose aussi des places à gagner pour de 
nombreux événements (concerts, matchs sportifs, etc.)
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Statut et re ́munération de l’apprenti

& Coût Employeur 

Les apprentis ont le statut de salarie ́ et bénéficient de 

• un salaire

• un congé exceptionnel de 5 jours ouvrables (salaire maintenu) pour 
préparer leur examen, dans le mois qui précède celui-ci 

• dispositions du code du travail, de la convention collective dont relève 
l’entreprise et des usages qui y sont en vigueur, au même titre que les 
salariés de l’organisation (même nombre de jours de congés payés, 
acquisition de droits à la formation dans le cadre du compte personnel de 
formation CPF... )
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Grille de rémunération 



Aides, Apprentissage & Sport
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Aide exceptionnelle a ̀
l’embauche d’un apprenti

(aide maintenue pour 2024 ) 
• Montant de l’aide : 6 000 € (octroyée uniquement pour la 1ère année d’exécution du 

contrat

• L’aide concerne chaque contrat d’apprentissage conclu entre le 1er janvier 2023 et 
le 31 décembre 2024, préparant à un titre ou un diplôme de niveau inferieur ou égal 
au master (niveau 7) et ce quel que soit l’âge de l’apprenti

• Pour les employeurs de moins de 250 salariés, sans condition

• Pour les employeurs de plus de 250 salariés et plus, à la condition qu’ils s’engagent 
à atteindre un seuil de contrats favorisant l’insertion professionnelle dans leur effectif 
au 31 décembre 2025 (cf : https://www.economie.gouv.fr/entreprises/aide-embauche-
jeune-alternant)

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/aide-embauche-jeune-alternant


La rémunération

1. Simuler sur le portail de 

l’alternance

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/si

mulateur-alternant/etape-1

2. Simuler sur le site de 

l’Urssaf

https://www.urssaf.fr/portail/home/utile-

et-pratique/estimateur-de-cotisations.html
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https://www.alternance.emploi.gouv.fr/simulateur-alternant/etape-1
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5504/simulateur-employeur?jsp=plugins/SimulateurPlugin/jsp/simulateur-employeur.jsp
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5504/simulateur-employeur?jsp=plugins/SimulateurPlugin/jsp/simulateur-employeur.jsp
https://www.urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/estimateur-de-cotisations.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/estimateur-de-cotisations.html?ut=estimateurs
https://www.urssaf.fr/portail/home/utile-et-pratique/estimateur-de-cotisations.html?ut=estimateurs


Procedure administrative

L’employeur transmet le CERFA et la convention à son OPCO dans les 5 jours suivant le début du 
contrat (OPCO pour la branche sport=AFDAS)

Après vérification des infos saisies par l’apprenti, 

le secrétariat édite le CERFA et la convention de formation puis les transmet à l’employeur pour 
validation et signature

L’apprenti saisit les informations relatives à son contrat sur l’application MYSUP2

Compléter la fiche RH et Missions (à retirer auprès du secrétariat lara.lefebvre@univ-lille.fr ou 
charlotte.mantel@univ-lille.fr) 

➩ cette fiche servira de base à l’édition du CERFA et de la convention de formation
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Aménagement de l’apprentissage 

pour les sportifs de haut niveau

La durée du contrat d’apprentissage peut être portée à 4 ans lorsque les activités sportives de l’apprenti l’exigent. 
L’enseignement dispensé en établissement de formation est réparti sur une période de temps correspondant à̀ la durée 
normale d’apprentissage + 1 an. 

Le volume horaire minimum est alors lisse ́ sur l’ensemble des années du contrat. 

La rémunération de l’apprenti au titre de la 4e année du contrat est identique à celle de la 3e année. 

La formation peut être aménagée en fonction du calendrier des activités sportives. L’employeur s’engage à libérer 
l’apprenti pour ses activités sportives. 

L’employeur et l’établissement de formation s’engagent à se rapprocher de la fédération sportive pour organiser les temps 
de formation pratique et d’enseignement théorique. 

Sauf dispositions particulières du contrat, les périodes consacrées à ces activités sportives ne sont pas rémunérées à
l’apprenti. 
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Ce qu’il faut retenir de 

l’apprentissage 

Formation à la faculté et en structure

Du statut d’étudiant à celui de salarié

Du DEUST au Master (Bac+2 / Bac+5)

Une voie d’excellence : rémunéré, considéré, 
emploi du temps professionnel
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